
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le RNDDH présente ses condoléances aux parents et amis du 
professeur Jean Louis FILBERT 

 
Le Réseau National de Défense des Droits Humains (RNDDH) a appris avec 
consternation la mort tragique, à l’âge de 35 ans, du professeur Jean Louis FILBERT, 
survenue dans la nuit du 8 au 9 octobre 2010 à l’Hôpital de l’Université d’Etat 
d’Haïti (HUEH).  
 
Le RNDDH rappelle qu’en date du 8 octobre 2010, le sieur Jean Louis FILBERT a été 
atteint à la tête, d’une grenade lacrymogène alors qu’il prenait part, devant le 
bâtiment abritant le Ministère de l’Education Nationale et de la Formation 
Professionnelle (MENFP), à une manifestation co-organisée par des enseignants 
et des élèves en vue de protester contre l’occupation du local du Lycée Toussaint 
Louverture par des victimes du séisme du 12 janvier 2010, réclamer le paiement de 
plusieurs mois d’arriérés de salaire et exiger de meilleures conditions de travail 
pour les enseignants. 
 
Selon les informations recueillies sur le terrain, la bombe lacrymogène qui a atteint 
le professeur Jean Louis FILBERT a été lancée par une policière répondant au nom 
de Francine DESRUISSEAUX A3

 

 affectée à l’Unité Départementale pour le 
Maintien de l’Ordre (UDMO). La policière aurait délibérément lancé la grenade 
en direction du disparu.  

Le RNDDH présente ses sincères condoléances aux parents et amis du professeur et 
au corps professoral haïtien, éprouvés par ce drame inattendu.  
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Le RNDDH condamne la disparition brutale du professeur et enjoint l’Inspection 
Générale de la Police Nationale d’Haïti (IGPNH) et les autorités judiciaires à 
diligenter une enquête dans le but de déterminer les circonstances de la mort 
tragique du professeur. 
 

 
 
 
 
 
 

Port-au-Prince, le 12 octobre 2010. 
 

 


